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RESUME DES DECISIONS DU CONSEIL AU 3ème TRIMESTRE 2023 

 
 Durant cette période, le Conseil :  

 
 A décidé  

 
- De valider les modifications du règlement du cimetière sur préavis de la commission 

sécurité 

- De participer au projet «Perséides» en éteignant les lumières sur les routes communales 

la nuit du 12 au 13 août 2023 afin de pouvoir observer les étoiles   

- D’autoriser le passage de l’E-Rallye le 20 août à Massongex 

- D’engager Madame Peggy Cara comme auxiliaire de bibliothèque dès la rentrée scolaire 

- D’adjuger le déneigement de la plaine à M. Michaël Daves et celui du coteau à Jordan 
déneigement 

- De valider la directive  de stationnement « citoyens » 

- De mettre en place un registre des « loueurs » suite à la modification de la LHR (loi sur 

l’hébergement, la restauration et le commerce de détail de boissons alcoolisées du 8 

avril 2004) est entrée en vigueur au 1er septembre 2022.   

- D’adhérer au programme E-construction pour 2024 (plateforme cantonale pour le 

traitement des dossiers de demandes d’autorisation de construire) 

- D’inscrire la commune à l’édition 2024 de Roadmovie, en collaboration avec l’école 

- D’accepter l’augmentation de la cotisation pour l’association Via francigena 

- De contracter un emprunt de CHF 800'000.—auprès de la Banque Raiffeisen de 

Massongex 

- De passer en non-valeurs des actes de défauts de biens 

- D’octroyer des subventions CECB+ 

- De renouveler le contrat avec le SDANA (Service des Dangers Naturels) concernant les 

ouvrages de protection 2023-2026 

- D’engager Monsieur Vincent Pittier au poste de concierge 

- D’édicter une directive concernant l’utilisation des bornes hydrantes 

- De fixer une séance d’information à la population concernant MobiChablais, le mercredi 
22 novembre 2023 

- De valider la stratégie vélo-VTT de l’Etat du Valais et validé l’itinéraire situé entre le chalet 
de l’Abbaye et le téléski de Chindonne 

 

 A pris connaissance 

 
- des modifications sur le règlement du cimetière 

- de la consultation relative à la détermination des lieux touristiques selon la LFAIE et 

n’a formulé aucune remarque 

- de la demande de renouvellement de la concession pour le transport des voyageurs 

N° 637 par l’entreprise RégionAlps 

- des préoccupations de Famsa et de la reprise d’activité sur le site des Ilettes  

- de l’envoi d’un sondage sur Gastrovert par la Satom 
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 A traité les demandes d’autorisation de construire de compétence 
 communale suivantes 

      

  Probat Developpement SA, parcelle N° 1325 pour la construction de deux pergolas  

  bioclimatiques en attique 

  Pilet Frédéric et Gex-Fabry Sandra, parcelle N° 1606, appartements C7 et C8 PPE La  

  Closerie pour le rétrécissement de l’avant-toit du balcon 

  Devaud Mariana et Pierre, parcelle N° 1616 pour la création d’un accès au jardin avec  
  escalier en métal et clôture du jardin en treillis (clôture verte, escalier en métal brut) 

  Giudice David et Ruchet Evelyne, parcelle N° 1730 pour l’agrandissement d’une terrasse 
  existante 

  Moulin Jean-Paul, parcelle N° 1206, pose d’une pompe à chaleur air/eau intérieure en 
  remplacement d’une chaudière à mazout 

  Morina Afrim, parcelle N° 1198 pour l’aménagement des combles existantes et la création 
  des nouvelles ouvertures sur la façade et le toit 

  Richoz Philippe, parcelle N° 1951 pour la pose d’un jacuzzi 
  Moulin Eric, parcelle N° 1891 pour la construction d’un couvert à voitures en prolongation 
  du toit du garage existant 

  HM Habitat Sàrl et Valo Immo, parcelle N° 2085 pour la modification de l’accès à la route 
  cantonale avec une pente maximale de 5%, modification de la hauteur de la villa 1 ainsi 

  que la modification des plans intérieurs au rez, modification de la façade Est (porte de 

  garage et porte d’entrée), villas 2 et 3, pentes de toitures modifiée 

  Melo Immobiliers SA, parcelle N° 2072 pour la construction de deux immeubles en PPE 

   

  De compétence cantonale 

  

  Genedis, parcelle N° 2094 pour l’installation à courant fort – station transformatrice et 

  ligne 16 KV 

  Matter Théophane, parcelle N° 1635 pour la pose de 18 capteurs sur une surface de 34.68 

  m2 

  

 Annonce publique d’installation solaire 

 
Immeuble les Noyers, parcelle N° 1325, pose de 110 capteurs sur une surface de 207 m2 

Biolzi Jean-Michel, parcelle N° 1733, pose de 6 capteurs sur une surface de 11 m2 

Gomez Christine et Signoret Béatrice, parcelle N° 1716, pose de  13 capteurs sur une 

surface de 24 m2 
 

Massongex, le 30 septembre 2023 

 

 

   Administration communale 

   La Présidente :       La Secrétaire : 

    Sylviane Coquoz       Sandra Mariétan  
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